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Séance du 28 mars 2024 
------------------------------- 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE et le VINGT-HUIT MARS 

à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe PÉRIÉ, Maire. 
 

Présents : 14 

Jean-Philippe PÉRIÉ, Alain BIAGI, Stéphanie BORREL, Edwige 

BOUDOU, Fabien CABROLIER, Albert CANTALOUBE, Nelly 

DAUDE, Rodolphe DELETAGE, Jérôme FRANQUES Nathalie GELY, 

Didier LAURENS, Patrick LEGER José LOPEZ, Bruno SELAS.  
 

Absents excusés :    4 (dont 2 pouvoirs) 

Pascal MONESTIER, a donné pouvoir à Edwige BOUDOU, 

Pascal MIR, a donné pouvoir à Stéphanie BORREL, 

Laura JARROUSSE, absente excusée, 

Estelle BIER, absente excusée. 

 

Secrétaire de séance : Patrick LEGER 
 

 
 

Délibération n° 2024/03/011 – Approbation du Contrat de Projets  

Aveyron Territoires (CPAT) 
 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le Département, doté de nombreuses 

compétences, d’une offre d’ingénierie importante et d’un éventail de dispositifs de soutien aux investissements 

structurants, entend apporter des réponses aux questionnements des communes et intercommunalités à l’appui 

d’un partenariat tenant compte des spécificités et besoins afférents à chaque territoire augurant des approches 

pragmatiques et du « cousu main ». 

 

Il est proposé de transcrire dans un Contrat de Projets Aveyron-Territoires : 

- les défis qu’une commune ou une intercommunalité fait siens, 

- les projets associés, 

- les étapes requises aux fins de mise en œuvre et les besoins afférents en matière d’ingénierie. 

 

Monsieur le Maire précise que le moment venu, un partenariat pourra s’exprimer sur les projets selon les 

dispositions du projet départemental. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, décide : 

- d’approuver le Contrat de Projets Aveyron Territoires proposé par le Département, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le Contrat de Projets Aveyron Territoires proposé par le Département. 

 
 

Ainsi fait et délibéré à Marcillac-Vallon, les jour, mois et an susdits 

 

Pour extrait conforme,  

Le Maire, Jean-Philippe PÉRIÉ                                               
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